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Justice : que sont devenues les réformes?
«Y a-t-il un pilote dans l'avion judiciaire?
Il Y a en tout cas énormément de monde
dans la cabine de pilotage.» Jean DE CODT,

premier président de la Cour de cassation

3 grandes réformes
ont été initiées par le

gouvernement après
l'affaire Dutroux.

raffaire Dutroux a dédenché un séisme dans le monde
judiciaire. Lepolitique a décidé de réfonnes concernant
l'indépendance de la justice, la place des victimes
dans les procédures et les libérations
conditionnelles. Que sont devenues ces réformes
au fil des gouvernements ?

INDÉPENDANCE DE LA JUSTICE:
,

C'EST RATE

• Albert JALLET à ce po int grave? serve. Au nom de leur indépen-
, .. . . dance, Jusqu'à Jean de Codt, pre-

Dépolitiser les nominations l,emancIpant ~es conmvenc~s polz- mier président de la Cour de
au sein de la magistrature: tIques et des Jeux de POuV01~tout cassation. Nom d'un petit bon-
la Marche blanche avait à en le soumettant au contrepOld.sde homme la situation est-elle à

peine accompli ses derniers reprisenta~ts de l~,société civi~e.» ce poin; grave?
Pas que Jean-lue Dehaene Pre- Le ConseIl supeneur de la JUS- (' ••

, ". ,. . B l '1 . b' cc est tres bienmier ministre de l'époque an- tIec etalt ne. e outI qUIa Ien ,., d
, b Il .d' ' fonctionné dans un premier sauf s Il n y a pas de bu get))nonçaIt cette e e l cc. .,

Cela en surprit plus d'un, au temps,. Et l;l1S, pro~ress1Ve- Le manque de magistrats, de
sein même de la magistrature, n;.ent, Il, a ete ra~trape p~~ ses greffiers, de personnel adminis-
car cela ne faisait pas partie des v,Ieux d,~m~n~.~u la politIque tratif, de moyens techniques, la
revendications à l'ordre du s est remv~tee ,a. table, avec mobilité des magistrats, la ges-
jour. beaucou~ d appe~It.. " tion autonome mais avec une
Mais quand 300 000 person- ~e ~STs est vu amSI petIt a P:- enveloppe en peau de chagrin

nes descendent dans la rue et tlt Vlder ou ref~ser des con;'pe- sont autant d'éléments qui sont
remettent en cause la légitimité tenc.es (formatIOn, promoh,on, dénoncés depuis des mois.
des institutions, pour le gouver- gestIOn autonome ...). Ou s est Marie-Aude Beernaert, profes-
nement, il était impératif de laissé dicter un agenda démen- seure à l'DCl : «La gestion auto-
réagir. tiel par le même politique, sous nome, c'est très bien sauf s'il n'y a
Pour la réforme des polices, le gouvernement Di Rupo et la pas de budget» Et qui atteint

c'était le coup d'accélérateur ministre Annemie Turtel- l'indépendance même du troi-
(lire page suivante). boom. sième pilier de notre démocra-
Pour la magistrature, c'était la Bref,le CSJa perdu de la légiti- tie.

dépolitisation et l'indépen- mité. Dommage et dommage a- Mais les impératifs financiers,
dance. Comme l'a écrit Ma- ble pour cette fameuse indé- (mais ne sont-ils que finan-
nucla Cadelli dans un ouvrage pendance de la justice. ciers?) semblent n'avoir cure
collectif (r) : «Garantir l'indé- Parce qu'au-delà du CST,les in- de cette indignation. les résolu-
pendance du pouvoir judiciaire en tentions des gouvernements tions post-Marche blanche

successifs ont changé la semblent bien loin. L'indépen-
donne. La dernière équipe en dance de la magistrature tant
place semble avoir décroché le recherchée à l'époque n'est plus
pompon. les magistrats sou- du tout une priorité .•
vent si pondérés, réservés en >1. LeConseilsupérieur
sont justement sortis de leur ré- de lajustice.stop ou encore,

Anthemis.

Nom d'u n petit
bonhomme,
la situation de
la Justice est-elle
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plus secoué la Belgique.Après
la découverte des faits, la
commission d'enquête, et
l'évasion de l'ennemi public

On sait que le politique réagit numéro, des décisions ont été
souvent de façon épidermique prises ou ont été accélérées,
après un fait qui secoue Etmaintenant j LaBelgique
l'opinion publique. l'affaire vient d'être secouée par de
Dutroux fut de celles qui ont le nouveaux événements

Et
maintenant?

tragiques, avec une nouvelle
commission d'enquête. Etde
nouvelles décisions j Avant,
on évoquait l'indépendance
de la Justice,la
démocratie, Maintenant, on
parle sécurité ou sécuritaire
qui ne font pas toujours bon
ménage avec la démocratie,
justement. 1.).

LA PLACE DES VICTIMES: RÉUSSI

Celaa percolé dans toute la procédure
Christian de Valkeneer, procureur géné-
ra] à Liège.

Ce que l'on appelle le «petit Franchi-
mont» (adopté début octobre 1998), ]e
«grand» n'ayant jamais vu ]e jour, était
en gestation depuis un temps certain.
Son objectif, remettre le justiciable au
centre de la procédure, comme obtenir
une copie de son audition, par exemple,
mais aussi et surtout prendre plus ença, c'est un point de la réforme qui compte les victimes mais aussi les per-

tient toujours bon et qui ne semble sonnes lésé.es.qui ne .sont pas,néce~saire-
pas être remis en question. Son ~ent les VIctImes dIrectes dune mfrac-
atout? Cyniquement on peut écrire !lon;, . ..

que ça ne coûte pas cher. Et quand bien Grace a cette Im,.les vlc!lmes et leurs
même, c'est maintenant viscéralement proches ont le drOIt de consulter le dos-
ancré dans la procédure. Comme le con- sier répressif, «ils peuvent également de-
firme :vIarie-Aude Beernaert: ,(Les victi- mander au juge d'instruction d'accomplir
mes ont une plus grande place tant dans l'en- des actes d'instruction complémentaires. Ce-
quête que dans l'exécution de la peine. Cela a lui-ci peut rej~t~~l;ur requête, mais',dans ce
percolé dans toute la procédure.» cas, une POsszbllztede recours est prevue. Les
lei aussi l'affaire Dutroux a donné un décisions de classement sans suite devront en

coup d'accélérateur, "a été un catalyseur t~ut état de cause être ~otivées.» Si tout
pour la loi Franchimont» (du nom du pé- n est, ~as encUl:e parfaIt, de grands pas
naliste Michel Franchimont), selon ont etc effectues.. A.I.

C'estun des points
fondamentaux de la réforme
de la justice: la place faite
aux parties civiles, aux
victimes. Une réussite qui n'a
pas été altérée.

LIBÉRATION:
BIEN MAIS

PLUS SÉVÈRE

De#lal-s tionnelle n'est plus dans les politique n'a pu reprendre la
mains du ministre de la Tus- main, comme il a tenté de le

d d # t t- tice, comme c'était le cas faire. Le TAP "rend des déci-e e en Ion avant. Comme c'était le cas sions sur l'exécution des peines

Il # avec Marc Dutroux qui était privatives de liberté de plus dea onges en libération condition- trois ans. Le tribunal de l'applica-
-.l'I'fl":rm1I'J1,•.•••~['.II•••<'.II.II"tf1n[.'I.i1i.I~..,I.•~- nelle. Le politiquer s: ~end ~OI1 d;s pei~e: juge ~i le. co~-
L'affaire Dutroux a eu aussi compte que ces IberatlOns amne a drOIta une detentzoll h·

. t 'd' bl sont des bombes potentielles. mitée, à une surveillanceun lmpac conSl era e sur ces l' d 'b '1 . , .,.
l'b' t'Il d'ab dIs en e arrasse. e fc/ronzque ou a une liberaLzan
1 era IOns. y a or eu ..

une modification de la loi sur -.l'If:11-. nIT,:Eï.l:"l •. "'~'·L~-- condztzonnelle».

]a libération conditionnelle L .. d rb' .~ITr:1I[l],[Ii(:.llill~":.lI.'IMIII~
dont certaines modalités . es comm~~slOns e. l era- ., ,.
comme les délais pour pouvoir tIOn SO?t creees et, devI~nn~nt ~al~ le resultat est la : les h-
introduire la demande qui ont des t~lbunaux d appl.lcatlOn beratIOns. sont plus rares et
été allongés dans certains cas. de~ pernes: Des prOfeSSI?,nnels plus. tardIves. Avec, ce constat
•.••.•.•..-_ .•.••.• qUi connalssenl la matlere et aussI que plus de detenus vont
.r.trI[""I,]t1l['lr[~ qui prennent parfois des déci- à fond de peine.

L' ff' D t . sions difficilement compré Un système plus profession-
a aire u roux a vu aussI h 'bl . 1 1 . d"d r' . .

une donnée fondamentale enSI es pour certa.m~s ~er- l~e , p us m IVI c:a,Ise malS VI-
changer: la libération condi- sonn~s. Comme l~ l1b.era,tIOn slblement plus severe.

de lvlIchelle Martm. Et la, le
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